
Investir dans les petites  
et moyennes entreprises

Outil de diversification de votre patrimoine par une souscription au capital de PME du secteur non-coté, 
présentant un potentiel de performances élevées.

Une stratégie :
-  intéressant des entrepreneurs souhaitant renforcer les capitaux de leur entreprise en lui apportant du 

numéraire
-  des investisseurs disposant déjà d’un patrimoine conséquent et d’un horizon d’investissement à long terme 

L’essentieL

•  investissez et accompagnez durablement les PME sélectionnées
• Entrez dans le monde des opportunités financières
• Bénéficiez de l’appui de partenaires expérimentés
• Profitez d’avantages fiscaux, sur votre impôt sur le revenu ou votre impôt sur la fortune

en savoir pLus

•  Une réduction d’impôt sur le revenu égale à 18 % des versements afférents à la souscription des
parts de TPE retenus dans les limites annuelles de 50 000 € pour les personnes seules et 100 000 € pour
les couples. Une réduction maximale annuelle égale à 9 000 € ou 18 000 € selon la situation de famille de
l’acquéreur

Des conditions requises en contrepartie :
- Une activité opérationnelle de la société (commerciale, industrielle, artisanale, agricole ou libérale)
-  La société doit compter 2 salariés (ou un si  il s'agit d'une activité artisanale) à la clôture de l’exercice suivant

 celui de souscription  
-  Conserver les parts au moins 5 ans à compter de la souscription : remise en cause de l’avantage fiscal en

cas de vente des titres avant 5 ans

a retenir : 

-  La réduction d’impôt excédant 10 000 € (plafonnement global des niches fiscales en 2014) est reportable 
sur l’IR des 5 années suivantes

- Exonération d’ISF des titres souscrits

•  Une réduction d’Impôt de Solidarité sur la Fortune
Le montant de la réduction d’ISF correspond à 50 % des versements au capital de PME éligibles, et ne peut, 
au titre d’une même année, dépasser 45 000 € (au titre du foyer fiscal).

Bon à savoir

FONDS d’Investissement IR ou ISF : un accès intermédié au capital de PME
•  IR : une réduction d’impôt maximum de 2 160 € pour les personnes seules, de 4 320 € pour

les couples 
•  ISF : une réduction égale à 50 % des versements effectués dans la limite de 18 000 €
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